Assemblée générale de l’A.N.R.B.
4 mai 2010

Algemene vergadering van de V.A.K.B.
4 mei 2010
L’assemblée générale de l’ANRB était présidée par le baron Bernard Snoy qui a été nommé président de notre association en mai 2009 ; il présidait donc pour la première fois l’assemblée générale. De nombreux membres ont tenu à assister à cette réunion.

Nous reproduisons ci-dessous les textes des discours qui ont été prononcés à cette occasion.

Le président ouvre la séance.

Mesdames et Messieurs,

Dames en Heren,

Ik heet U welkom op deze jaarlijkse algemene vergadering.

Je vous souhaite la bienvenue à cette assemblée générale.

Comme il est de tradition, il nous incombe d’entamer cette réunion par l’évocation de ceux qui nous ont quittés depuis notre assemblée générale de l’année dernière. Les noms de nos membres décédés sont publiés régulièrement dans notre Bulletin et  il ne m’est pas possible, comme je le souhaiterais, d’évoquer chacun d’eux personnellement. Nous savons que chaque défunt laisse un souvenir vivace et que chaque départ est la source d’une séparation douloureuse pour la famille concernée,  pour les amis et pour nous tous. Nos condoléances vont donc à tous ceux qui ont été touchés par ces décès.

Permettez-moi, toutefois,  d’évoquer plus particulièrement quelques personnalités.  Tout d’abord, notre famille royale a été touchée par le décès  de S.A.R. le prince Alexandre de Belgique, survenu le 29 novembre 2009. Demi-frère de notre Souverain, le prince Alexandre menait une vie discrète. Ceux qui ont eu le privilège de le connaître soulignent son caractère volontaire et enjoué, son esprit très vif, son intérêt pour les sciences et sa mémoire exceptionnelle. Avec la Princesse Léa de Belgique, il avait créé le « Fonds d’entraide Prince et Princesse Alexandre de Belgique », destiné à soutenir financièrement des institutions œuvrant dans le domaine social, notamment pour les enfants hospitalisés, les personnes handicapées et la recherche médicale.

L’année qui s’est écoulée a aussi été marquée par le départ d’une très grande figure de la vie politique belge et européenne de l’après-guerre, à savoir le Comte (Pierre) Harmel, Ministre d’Etat. Professeur à l’Université de Liège, il a contribué à la refondation du Parti Social Chrétien en 1945 et assumé jusqu’en 1972 de nombreuses fonctions ministérielles, y compris celles de Ministre de l’Instruction publique, Ministre des Affaires étrangères et Premier Ministre, avant d’occuper encore pour plusieurs années la fonction de Président du Sénat. Fort d’une conviction inébranlable que seule une Europe unie pouvait assumer la responsabilité qui revenait à notre vieux continent, il a inlassablement cherché à renforcer son intégration ; il a  plaidé simultanément pour un véritable partenariat avec les États-Unis et l’ouverture d’un dialogue avec les pays de l’Est. La doctrine Harmel a inspiré la politique occidentale jusqu’à la fin de la guerre froide. Le titre de comte que le Roi Baudouin lui a conféré en 1991 a constitué une reconnaissance de la grande autorité morale venant non seulement de son dévouement exemplaire à la res publica mais aussi de ses convictions fortes, de sa lucidité et de sa parfaite courtoisie. 
Je voudrais encore évoquer brièvement plusieurs  figures très attachantes qui nous ont quittés :  Monsieur Yves Schmitz, résistant au cours de la deuxième guerre mondiale, tout à la fois magistrat, historien, homme de la terre  et homme du monde ; le baron (Jacques ) Groothaert, diplomate, banquier et humaniste, qui fut notre premier ambassadeur à Pékin lors de la reprise des relations diplomatiques de notre pays avec la Chine ; le baron (Juan) Cassiers, lui aussi brillant diplomate , homme réfléchi, pondéré, cultivé, dont la philosophie de vie pouvait se résumer dans ce passage de la lettre laissée à ses enfants ; « L’attention et l’amour sont une seule même chose : le secret de toute richesse est d’aiguiser son attention , sa disponibilité, aux choses et aux êtres, aux merveilles que Dieu y exprime ».  Hier, nous avons appris le décès d’une autre figure marquante en la personne de Monsieur (Jacques) Solvay de la Hulpe. 

Puis-je vous demander une minute de silence pour ces personnalités et tous les membres de notre association qui sont décédés au cours des 12 derniers mois.

*  *  *

Mesdames et Messieurs,
Dames en Heren,
           Daar waar 2008 gekenmerkt was geweest door de meest hevige periode van de economische en financiële crisis, was er in 2009 een zekere verbetering merkbaar. Wij dienen nochtans uit deze crisis de nodige lessen te trekken. Geïnspireerd door de toespraak over dit thema gehouden door Koning Albert II bij gelegenheid van onze nationale feestdag in juli ll., wijdt ons Bulletin van april 2010 aan de lessen die uit de crisis te halen zijn, zeven artikels van de hand van leden van de Belgische adel. 

            Ons land heeft zopas nieuwe strubbelingen gekend, door communautaire spanningen veroorzaakt. Het is dan ook eerder aan die kant dat onze zwaarste zorgen voor de toekomst liggen. Onze Vereniging, die sterk gevoelig is voor de bedreigingen die op de politieke stabiliteit van het land wegen en die anderzijds ook in haar patrimonium getroffen is geweest door de economische en financiële schokken van de afgelopen twee jaren, blijft sterk en meer vastberaden dan ooit om haar rol te blijven vervullen. Deze bestaat erin de lijn te bewaren die de adel steeds gevolgd heeft en die gestoeld is op de consolidatie en de verdere bloei van de maatschappelijke banden, op de solidariteit en het respect voor de andere, met inbegrip van zijn taal en zijn cultuur.

L’ANRB n’a pas à prendre de position dans les querelles politiques qui déchirent notre pays mais elle se doit de rappeler son attachement à la monarchie et à l’unité du pays. Chaque membre de la noblesse belge peut, là où il se situe,  contribuer à une meilleure entente entre les communautés en faisant un pas en direction des membres de l’autre communauté, en essayant non seulement de parler le mieux possible la langue de l’autre mais aussi de s’intéresser sincèrement à sa culture et de comprendre son point de vue . Cette « empathie » à l’égard des autres doit rester une caractéristique essentielle de la noblesse. Rappelons-nous ce qu’écrivaient deux de nos plus grands maîtres à penser : dès le 16ème siècle, à l’époque des guerres de religions, Michel Eyquem, Seigneur de Montaigne, marquait cette volonté de dialogue en disant : « Je m’avance vers celui qui me contredit ». Propos qui trouve un écho chez Antoine de Saint-Exupéry lorsqu’il dit « Si tu diffères de moi, mon frère, loin de me léser, tu m’enrichis ». Refusons donc de nous laisser enfermer dans des antagonismes, développons une pensée positive et créative et mettons l’accent sur tout ce qui nous réunit et tout ce que nous pouvons réaliser ensemble. « Fais leur construire ensemble une cathédrale ; ils s’aimeront », écrivait le même Antoine de Saint-Exupéry. 

Vous aurez sans doute pour la plupart vu ou entendu parler de l’émission récente que la RTBF a consacrée à la noblesse. Malgré les efforts de notre association , qui a accepté de collaborer à cette émission et suggéré les noms de personnes  à interviewer, qui couvraient un  éventail très large d’activités  mais dont malheureusement quelques unes seulement ont été retenues, cette émission nous laisse insatisfaits car elle donne une image incomplète et partiale de la noblesse belge, dans la mesure où ses auteurs sont restés prisonniers d’un double préjugé que nous devons combattre , à savoir d’une part que la noblesse serait une caste fermée imbue de sa supériorité et d’autre part qu’elle disposerait d’un pouvoir économique démesuré par rapport à son importance numérique. L’engagement au quotidien des membres de la noblesse, là où ils sont dans la société civile et notamment dans le monde rural, a été ignoré. Nous tenons à remercier très chaleureusement tous les membres de notre association qui ont accepté de participer à cet exercice délicat ainsi que le baron Charles van der Straten Waillet qui nous a prodigué de très judicieux conseils au cours d’une séance de préparation. Nous devrons tirer quelques leçons de cette émission en ce qui concerne notamment nos relations avec les media et la gestion de notre image mais aussi la nécessité de débattre entre nous et d’aider nos jeunes à prendre mieux conscience des valeurs qui définissent notre identité et constituent la raison d’être de notre association.

*  *  *

Venons-en maintenant, si vous êtes d’accord, à un rapide aperçu général des activités de notre Association durant l’exercice écoulé. Pour commencer, le comte Henri de Beauffort vous entretiendra de nos comptes annuels, suite à quoi le comte Charles de Bergeyck vous fera rapport sur les activités de Solidaritas.

Le comte Henri de Beauffort prend la parole et commente les comptes annuels de l’ANRB pour l’année 2009.

Het boekjaar 2009 sluit af met een batig saldo van 1.078.940 €, tegenover een negatief saldo van 3.009.000 € in 2008.

Dit resultaat omvat enerzijds het exploitatieresultaat (–353.771 € tegenover –378.146 €) en anderzijds het financieel resultaat dat positief is ten belope van 1.416.920 € tegenover een verlies van 2.631.110 € in 2008.

In 2009 boeken wij ook een uitzonderlijke opbrengst van 15.730 € als gevolg van de verkoop van het laatste perceel grond dat wij nog bezaten in Geluveld.

Ce résultat positif de l’exercice est donc principalement dû à un redressement de notre portefeuille boursier qui nous a permis d’enregistrer d’importantes reprises sur les réductions de valeur qui avaient dû être comptabilisées l’exercice précédent.

Examinons d’abord le résultat d’exploitation :

· Les recettes se montent à 312.434 € contre 342.179 € en 2008.

Le poste principal est constitué par les cotisations de nos membres qui accusent cette année une légère diminution à 209.654 € contre 214.448 € en 2008.

Les recettes publicitaires pour notre Bulletin se sont également contractées à 39.018 € au lieu de 47.470 €.

Les loyers de nos maisons d’Ypres sont restés stables.

· De lasten bedragen in totaal 666.206. € tegen 720.511 €. Ze zijn als volgt uitgesplitst:
Goederen en diensten : 406.826 € tegen 457.381 €

De belangrijke verschillen tussen de twee boekjaren zijn de volgende :

· Onderhoud maatschappelijke zetel : 62.779 € tegen 70.442 €

· Studiebeurzen 83.400 € tegen 79.250 €

· Kosten van het Bulletin : 59.398 €. Stabiel.

· Kosten van Het Maandblad (La Circulaire) : 28.976 € tegen 22.918 €.

· Uitgaven van het Merode Fonds : 39.225 € tegen 80.342 €.

De lonen en sociale lasten blijven stabiel : 193.425 €.

De afschrijvingen bedragen 14.214 € waaronder 5.979 € voor de vernieuwing van onze informatika.

Andere lasten (i.e. belastingen) bedragen 51.741 € tegen 59.225 €.

Poursuivons avec l’analyse du résultat financier.

Les produits financiers s’élèvent à 2.126.805 € contre 430.041 € en 2008.

Ce total est composé des reprises, à concurrence de 1.698.334 €, sur les réductions de valeur sur portefeuille effectuées en 2008, des plus-values réalisées pour un montant de 256.741 €, et des dividendes et intérêts encaissés qui se montent à 171.730 €.

Les charges financières sont de 709.825 € contre 3.061.152 € en 2008. Elles se composent de 642.320 € de pertes comptabilisées lors de ventes de titres, de droits de garde et frais sur opérations pour un montant de 50.238 €, et de réductions de valeurs du portefeuille pour 17.267 €.

Le résultat financier positif de 1.416.980 € (à comparer à une perte de 2.631.111 € en 2008) est donc le facteur déterminant du bénéfice final pour 2009.

	Produits - Opbrengsten
	Charges - Lasten

	Produits d’exploitation :           312.434 €

Dont :

- Cotisations :  209.654 €

- Autres :         102.780 €

Produits financiers :               2.126.805 €

Dont :

- Dividendes, intérêts :   171.730 €

- Reprises sur réductions 

  de valeur :                 1.698.334 €

- Plus-values réalisées : 256.741 €

Produits exceptionnels :             15.731 €


	Charges d’exploitation :            666.205 €

Dont :

- Services et biens :      406.826 €

- Rémunérations :         193.425 €

- Amortissements :          14.214 €

- Impôts et taxes :           51.740 €

Charges financières :               709.825 €

Dont :

- Pertes réalisées :         642.320 €

- Réductions de valeur :   17.267 €

- Droits de garde et frais : 50.238 €



	Total produits :                      2.454.970 €
	Total charges :                       1.376.030 €

	Solde positif de l’exercice : 1.078.940 €


Le baron Snoy remercie le comte de Beauffort et tient à ajouter une considération générale à cet exposé des comptes.
Notre première raison d’être reste de maintenir la solidarité  entre nos membres et d’aider  ceux qui en ont besoin. .Avant de passer la parole au comte Charles de Bergeyck, Président de notre asbl Solidaritas,  je voudrais redire que, même si nous devons être prudents, parce que nos dépenses augmentent, alors que notre portefeuille et  nos recettes ont été affectés par la crise économique, nous n’entendons pas réduire nos interventions dans le domaine de l’entraide.
Le comte Charles de Bergeyck fait ensuite rapport sur les activités de Solidaritas.

Mesdames et Messieurs,

Dames en Heren,

De gewone Algemene Vergadering van de vzw Solidaritas werd gehouden op 23 maart laatstleden. De cijfers over het boekjaar 2009 evenals de begroting voor 2010 werden tijdens deze vergadering goedgekeurd.

Tout comme en 2008, l’année 2009 a été influencée par la conjoncture économique incertaine, qui semble heureusement mais quand-même péniblement se redresser depuis le début de cette année 2010.

Comme on s’en doute, ce climat n’est pas de nature à faire diminuer  la pauvreté, et malgré l’image que la noblesse reflète en général, elle compte parmi ses membres un nombre de personnes qui en sont victimes et très souvent malgré eux.

On ne pourra donc assez remercier les fondateurs de l’asbl  Solidaritas qui ont créé l’instrument qui nous a permis depuis 27 ans d’intervenir continuellement en faveur de familles de noblesse belge en détresse.

Les causes se répètent inlassablement d’année en année et concernent ; les soins de santé, les frais d’études, le chômage, le surendettement, les divorces difficiles et le 3ième âge.

C’est ainsi qu’en 2009, le comité s’est penché sur une soixantaine de dossiers représentant plus  de cent  personnes auxquelles un montant de 293.000,- € a été accordé en cours d’année. Ceci est d’autant plus apprécié par les bénéficiaires que nous avons aussi pu constater que dans de nombreux cas, l’intervention des pouvoirs publics est insuffisante pour faire face aux besoins quotidiens et mener une vie quelque peu digne de ce nom. 

Ceci est effectué grâce à l’aide collégiale du comité qui se réunit deux fois par mois, ainsi que les interventions de notre assistante sociale Chantal Anne de Molina et les avis de notre conseiller juridique Madame Géry Iweins d’Eeckoutte.

La distribution de ce montant a une fois de plus été possible grâce à la générosité de nos donateurs représentant  137.111 € auxquels s’ajoutent d’autre part  67.309,- € provenant des recettes du bal, 9.267 € du rallye des châteaux en province de Luxembourg, 7.403 € des tournois de bridge ainsi que  50.000 € de subside mis à disposition de Solidaritas par l’ANRB.

Je saisis l’occasion pour rappeler que l’asbl Solidaritas bénéficie de la déductibilité fiscale pour tout don égal ou supérieur à 30 €

 L’asbl  Solidaritas fonctionne sans frais – hormis ceux relatifs à l’organisation du bal, du rallye des châteaux et des bridges, qui ont représentés 46.646 € - en 2009, Je souhaiterais aussi rappeler qu’il existe au grenier un vestiaire qui met gratuitement à disposition de nos membres un vaste choix de vêtements de seconde main, mais de qualité, pour dames, hommes et enfants. N’hésitez-pas à en parler autour de vous !
Aangezien het onzeker economisch klimaat werd voor 2010 een begroting opgesteld ter waarde van 377.000 € rekening houdend met een toelage van 70.000 € vanwege de VAKB.

Samen met het comité wens ik hier onze voldoening te uiten voor de hulp dat we hebben kunnen aanbieden aan sommige van onze noodlijdende leden. De zwakste tussen hen verdienen inderdaad onze aandacht en dit is uiteraard een meer dan belangrijk aspect onder de activiteiten van de VAKB.

Comme chaque année à cette époque je voudrais au nom du comité exprimer toute notre reconnaissance à nos généreux donateurs, aux organisateurs et bénévoles qui œuvrent sans ménager leurs efforts pour les activités en faveur de Solidaritas ainsi bien entendu que pour l’aide très efficace du secrétariat de l’ANRB.

Merci de m’avoir écouté.

Le baron Snoy reprend la parole.

Dames en Heren,

Nu is het met groot genoegen dat ik het wil hebben over het reilen en zeilen in onze provinciale afdelingen. Deze leiden, zoniet een bruisend leven, dan toch een heel actief bestaan, dat kan ik U wel bevestigen, en dat is vorig jaar zeker het geval geweest.

U weet hoe sterk wij aan deze opdeling per provincie gehecht zijn. Dit laat ons toe onze wortels over de gehele oppervlakte van het land te verspreiden en stevig te verankeren. Tevens knopen wij aldus aan bij een eeuwenoude traditie. Ons land is immers van in de middeleeuwen op zulk een opdeling gesteld en men is soms verwonderd te zien hoe sterk de mentaliteit van de bewoners er nog op gericht is. Het graafschap Vlaanderen, het hertogdom Brabant, het prinsbisdom Luik, enz… deze entiteiten van weleer hebben - gelukkig maar – diepe sporen nagelaten

Dit gezegd, wil ik even de voornaamste bijeenkomsten opsommen die in de afgelopen twaalf maanden te danken waren aan de dynamische provinciale comité’s van onze Vereniging.

Le Comité de la Province de Namur, sous la direction de notre vice-président, le comte Hugues de Lannoy,  a tenu sa réunion annuelle à Lavaux-Sainte-Anne le 7 juin 2009  avec une conférence remarquable du Professeur Dominique Lambert (Facultés Notre-Dame de la Paix à Namur)  sur “Darwin et la théorie de l’évolution : au-delà des idées reçues”.  

Le 14 juin 2009, le Comité de la Province de Luxembourg, sous la présidence de Monsieur François de Harenne, a brillamment organisé le Rallye des châteaux, proposant aux participants 18 lieux à visiter, répartis en  trois circuits plus passionnants les uns que les autres : “Ardenne-Famenne”, “Les deux Luxembourg” et “Marches de Lorraine”. 

Le Comité de la Province de Liège  a organisé le 19 juin 2009 un concert en l’église Saint-Martin de Fumal, avec Geneviève Chapelier (organiste), Marie Watelet (flûtiste) et Jorn Jorden (Violoncelliste), suivi d’une très agréable réception chez Monsieur et Madame Jean du Fontbaré de Fumal .

         Op 10 juli 2009 hadden baron Ghislain de Schaetzen, voorzitter van het provinciale comité voor Limburg en zijn echtgenote de VAKB leden uit deze provincie uitgenodigd om bij hen de zevenjarige processie van de «Kroningsfeesten» te Tongeren bij te wonen. Het was de zeventiende keer dat deze processie ter ere van de Heilige Maagd Maria “oorzaak onzer blijdschap”, door de straten van Tongeren trok. Voor mijn echtgenote en mijzelf werd het een onvergetelijke belevenis om zo, gedurende bijna twee uren, deze processie te zien voorbijgaan met duizenden figuranten, opgeluisterd door een twaalftal levende taferelen die verschillende gebeurtenissen uit het leven van de Heilige Maagd uitbeelden.

         Het comité voor de provincie Antwerpen, onder het voorzitterschap van Ridder Laurent de Ghellinck, had op 4 oktober 2009 een orgelbespeling in de Saint-Pauluskerk te Antwerpen georganiseerd. Het concert omvatte prachtige stukken door Dietrich Buxtehude, Johan Adam Reincken, Louis-Nicolas Clérambault, Matthias Weckmann en Johan-Sebastian Bach. Het zeventiende eeuwse orgel aldaar geldt als een van de belangrijkste orgels van België. Na het concert volgde een spannend geleid bezoek van de Sint-Pauluskerk, eertijds een kloosterkerk van de Dominicanen, met talloze kunstwerken, onder andere schilderijen van Pieter-Paul Rubens, Antoon van Dijck en Jacob Jordaens en standbeelden van Artus Quellinus. Het geheel werd afgesloten met een receptie in een aanpalende zaal.

            Ons comité voor Oost-Vlaanderen, onder het voorzitterschap van graaf (Raoul) de Hemptinne, is tijdens de laatste twaalf maanden tweemaal aan de beurt geweest. Eerst ging het, op 29 oktober 2009, om een lunch en een geleid bezoek van de zilvercollectie in het kasteel van Laarne. De vaste collectie zilver was aangevuld met de tijdelijke tentoonstelling “Gents zilver”, waarbij het ging om meer dan 150 stukken, voor het merendeel afkomstig uit privé-collecties. Dat dit bezoek kon doorgaan was mede te danken aan Jonkheer Paul de Pessemier ’s Gravendries, aan wie wij hierbij onze erkentelijkheid willen betuigen. Een tweede evenement was een lunch, op 25 maart 2010, in het beroemde Hotel Falligan (Club) te Gent en een geleid bezoek van de tentoonstelling “De Chinese Verleiding, Chinese exportkunst van de zestiende tot de negentiende eeuw”. Beide dagen waren voltreffers.

             In deze context wil ik U de beslissing van onze Vereniging mededelen om twee nieuwe provinciale comité’s op te richten, respectievelijk voor Vlaams en voor Waals Brabant. De oprichting van deze twee nieuwe comité’s, in provincies waar een groot aantal leden van onze Vereniging verblijven, werd genomen om verschillende redenen: de werking van de VAKB decentraliseren, de diensten die zij haar leden aanbiedt, onder andere via Solidaritas, beter te laten kennen, een groter aantal leden bij haar werking betrekken, een betere integratie bekomen van de leden die recent in de adel werden opgenomen en tenslotte – wat een sleutelelement voor de toekomst is – onze jongeren beter te bereiken en hen onze identiteit als edellieden beter te laten begrijpen. Voor Vlaams Brabant zijn wij een ploeg aan het samenstellen om dit provinciale comité te leiden. Zij zal voorgezeten worden door Ridder (Eric) de Néeff en zal een reeks personaliteiten uit deze provincie bevatten. Baron (Paul)  de Keersmaeker heeft er vriendelijk in toegestemd om dit nieuwe comité voor Vlaams Brabant te patroneren, met de titel van Erevoorzitter.

Un processus similaire de constitution d’un nouveau Comité provincial est en cours dans le Brabant wallon sous la présidence de Monsieur Ferdinand Jolly, que, tout comme le Chevalier de Néeff,  je tiens à remercier chaleureusement d’avoir accepté cette nouvelle responsabilité. 
*  *  *

Comme vous le savez, la vie de l’ANRB comporte bien d’autres facettes encore.

Permettez-moi d’évoquer tout d’abord le travail persévérant et si méritoire presté par le Comité de rédaction du Bulletin, sous la direction de la comtesse Bernard d’Udekem d’Acoz. Fournir quatre fois par an un ensemble attrayant d’articles d’intérêt général, originaux et de valeur mais aussi accessibles, n’est pas une sinécure. Un bon équilibre doit être maintenu entre les articles qui mettent en valeur des souvenirs du passé de nos membres ou de nos familles et ceux qui concernent les grands défis du temps présent. L’objectif des articles doit être non seulement d’informer mais aussi de susciter la réflexion. 

Notre Circulaire mensuelle, patronnée sans relâche par le baron Michel della Faille continue, elle aussi, à jouer un rôle essentiel, qui est d’entretenir les liens entre nos membres et de les informer sur des sujets d’un intérêt plus immédiat. Apparemment, le succès est au rendez-vous, à en juger par le nombre des petites annonces qui, émanant de nos membres, jouissent d’un préjugé favorable chez ceux qui sont susceptibles d’être intéressés par les offres qu’elles contiennent.

Le moment est venu également de remercier et de féliciter les organisatrices des célèbres « Après-midi culturels », la comtesse Hervé d’Ursel, la baronne (Paul) De Meester.et la baronne de le Court. Reconnaissons que c’est une véritable prouesse que de constituer, année après année, un programme attrayant avec une liste de conférenciers compétents, traitant de sujets très divers. Encore faut-il aussi les choisir en fonction de leur capacité à exposer leur sujet d’une manière attrayante et compréhensible pour leur public. Notons au passage, parmi les sept conférences au cours de l’année écoulée, le grand succès de la conférence de notre ancien premier ministre, Monsieur Herman Van Rompuy, devenu depuis lors le premier Président du Conseil européen. 

Les « Jeudi portes ouvertes », dirigés par Madame Xavier de Brabandère,  continuent à se développer et s’avèrent très efficaces pour donner aux membres qui le souhaitent le loisir d’établir de nouveaux contacts à un âge où on en a souvent moins l’occasion.

De même, les conférences-débats, organisées par la baronne Henri d’Anethan, sous le titre de « Rendez-vous des parents », ont pour but d’apporter aux parents d’adolescents des conseils et des perspectives de la part de spécialistes reconnus en matière d’éducation, de famille et d’éthique. Nous apprécions particulièrement l’apport de nos membres qui se consacrent à cette activité, la famille étant pour nous le vecteur essentiel de transmission de nos valeurs et de durabilité de la noblesse. 

Je signale également que l’atelier de déclamation et de théâtre, basé sur des contributions de bénévoles et dont les répétitions ont lieu ici même, continue ses activités

Je voudrais, à ce stade, passer la parole un instant à la Présidente du Club des Jeunes, Mademoiselle Anne-Sophie Everard de Harzir : 

Mademoiselle Anne-Sophie Everard de Harzir, présidente du Club des Jeunes, évoque brièvement les activités du Club durant l’exercice écoulé.

Trois conférences fort intéressantes ont attiré beaucoup de membres. Le baron Bernard de Gerlache a évoqué la conquête du pôle sud tandis que le vicomte Frimout faisant de même pour la conquête de l’espace. Pour sa part, Jean-Pascal van Ypersele a fait le point sur le changement climatique et sur l’état de la question  après la Conférence de Copenhague.
En plus de ces conférences, le Club a organisé de nombreux évènements : méchoui de début de saison, soirée casino, concert de musique classique et surtout grand week-end international de jeunes qui a regroupé près de 80 jeunes, membres des associations de noblesse de 12 pays différents.

De très nombreux jeunes ont assisté au bal de l’ANRB du 13 mars 2010 ; au dîner qui précède le bal, dix tables étaient occupées par les jeunes, belges et étrangers.

Pour la prochaine saison, le comité du Club a déjà programmé de très nombreuses activités qui seront annoncées au fur et à mesure sur le site du Club.

Le baron Snoy remercie Mademoiselle Anne-Sophie Everard et reprend la parole.

Toujours dans le domaine de notre préoccupation pour les jeunes, nous attachons grande importance à l’octroi de bourses d’études au niveau universitaire. Une commission examine les dizaines de candidatures qui nous sont présentées chaque année. Suivant en cela un mouvement qui s’est beaucoup développé dans l’Union européenne, nous accordons également depuis peu des aides à des étudiants cherchant à faire un Erasmus, c’est-à-dire une partie de leur cycle de formation dans une université étrangère.

In januari 2010, heeft onze Vereniging een nieuw initiatief genomen met een brochure betreffende « de bejaarden en hun toekomst ». Het opzet bestond erin een eerste set aan degelijke informatie terzake te verzamelen, waarbij gewezen werd op de vele reeds bestaande formules om bejaarden zo lang mogelijk thuis te laten blijven en om ze vervolgens in klassieke of innoverende structuren onder te brengen , wanneer de omstandigheden ze dwingen hun woning te verlaten . De brochure was een eerste aanzet van de VAKB om haar leden in deze materie behulpzaam te zijn. Er volgde een vragenlijst, met als doel de leden te raadplegen over hoe het eventueel verder moest : bij voorbeeld door het verstrekken van informatie, door het verzekeren van een degelijke oriëntatie door een bekwame cel mensen uit de VAKB of nog door het opnemen van een speciale rubriek in onze « omzendbrief » met meldingen over gevraagde of aangeboden diensten. 

Un groupe de travail vient également de se constituer pour repenser  et remettre à jour notre brochure sur « les us et coutumes de la noblesse ». Je tiens à remercier tout particulièrement le vicomte Louis le Hardÿ de Beaulieu, qui est à l’origine de cette initiative et est appelé à jouer un rôle important dans la conduite de ses travaux. 

Dans un autre ordre d’idées, vous vous souviendrez de l’existence et de la raison d’être du Fonds qui porte le nom de la grande bienfaitrice de notre Association, Mademoiselle Keingiaert de Gheluvelt. Le Fonds, dont le conseil d’administration est présidé par la baronne Delruelle,  vise, en fait, à souligner les mérites de personnes de la noblesse qui mettent de manière exemplaire en pratique les principes et les valeurs auxquels nous tenons. En 2009,  des prix ont été octroyés entre autres pour encourager les initiatives suivantes : la coupole bruxelloise de l’autisme, projet conjoint soutenus par le baron et la baronne (Thierry) Snoy et d’Oppuers, le comte et la comtesse Guy de Hemptinne et monsieur et Madame François-Xavier Ullens de Schooten,  les œuvres soutenues par le Père Lunden au cours de ses 50 années d’apostolat au Rwanda et l’asbl « Les Compagnons Dépanneurs » animée par la baronne René Poncelet.

Notre Association a toujours eu un grand intérêt pour la généalogie, l’histoire de nos familles et la conservation des souvenirs qui s’y rattachent.
Les cinq personnes, sous la direction de Madame Maximilien Waucquez, qui assument bénévolement la gestion de notre bibliothèque et que nous tenons à remercier chaleureusement ici, ont continué à inventorier et classer les nombreux avis nécrologiques, de naissance et de mariage qui leur parviennent. Ils ont poursuivi leurs conseils aux lecteurs qui se présentent et ont mené à bien pour nos membres et pour l’Association elle-même, des recherches parfois difficiles. Par ailleurs, la restauration de divers ouvrages précieux s’est poursuivie activement. Je ne puis que conseiller à nos membres de visiter davantage et d’utiliser l’outil remarquable que constitue notre bibliothèque pour la conservation de la mémoire de nos familles.

Sous la direction du chevalier Baudouin de Theux, le bureau d’iconographie a continué une fois par semaine de recevoir et d’aider dans leurs recherches les visiteurs qui consultent ses nombreuses collections de portraits, de souvenirs pieux, de cartes postales de châteaux, médailles et documents iconographiques divers. Le bureau répond aux différentes commandes de ses « clients » qui souhaitent recevoir des reproductions de ses collections. Un énorme travail de « scannage » ou de numérisation des importantes collections de l’ANRB est en cours. Monsieur Philippe de Bounam et le comte Tanguy de Villegas méritent toute notre reconnaissance pour la réalisation de cette tâche. Pour éviter les frais d’impressions, les images des tableaux ainsi scannées peuvent être envoyées par courriel aux demandeurs. Nous ne pouvons que recommander ici à nos membres et à tout quiconque détient des portraits d’ancêtres dont il ne souhaite pas que la trace se perde à la suite d’un incendie ou d’un vol toujours possibles, de les faire photographier par les soins du bureau d’iconographie. Ils seront alors inventoriés, tout en respectant l’anonymat du propriétaire des tableaux, le tout pour le plus grand bonheur des générations futures et aussi des auteurs d’ouvrages ayant trait à l’histoire des familles.

La Commission d’histoire et d’héraldique de notre association a poursuivi , sous la présidence de Monsieur Bertrand Maus de Rolley, ses activités habituelles d’aide et de conseils à ses membres dans les questions nobiliaires et héraldiques , port des titres, identification d’armoiries, orientations bibliographiques et historiques, partage  de bibliothèques, etc. . .

Enfin, vous me permettrez d’évoquer la Cilane, ce merveilleux outil qui permet de développer les relations entre les différentes associations de noblesse en Europe. Il est remarquable de voir à quel point les contacts s’établissent facilement, par delà les frontières, entre les membres de nos diverses associations, preuve s’il en était encore besoin, du caractère fondamentalement européen de la noblesse. L’ANRB entend bien, dès lors, continuer à jouer un rôle actif au sein de la Cilane, où elle est judicieusement représentée par son dynamique secrétaire général, le comte Henri de Beauffort.

Dans le cadre de sa mission au sein de la Commission de droit nobiliaire de la CILANE, notre Commission d’histoire et d’héraldique s’est occupée de l’examen des nouvelles candidatures, en particulier pour la Croatie, l’Autriche et la Tchéquie. Elle a d’autre part été confrontée en première ligne dans la délicate question de la représentation des différentes associations nobles espagnoles au sein de la CILANE.

*  *  *

Avant de poursuivre, Mesdames et Messieurs, je voudrais vous rappeler que, conformément à la tradition, nous envoyons au Roi et à la Reine, à l’issue de chaque assemblée générale, un télégramme les assurant du profond attachement de notre Association. Il n’en ira pas autrement cette fois-ci.

Venons-en à la composition du Conseil d’administration de notre Association.

Tout d’abord, trois mandats d’administrateur sont prorogés : celui de notre cher Secrétaire général, le  Comte Henri de Beauffort, celui du Vicomte Louis le Hardÿ de Beaulieu et celui de Monsieur François de Harenne. 

Drie personen verlaten onze Raad vandaag, omwille van het toepassen van de regels inzake leeftijd of duur van uitoefening van het mandaat, die uw Raad reeds meerdere jaren geleden heeft aangenomen. Ten eerste, gaat het over onze ondervoorzitter Baron (Paul) De Meester, lid van ons Directiecomité. Gedurende meerdere jaren, hebben wij kunnen genieten van zijn uitzonderlijke beschikbaarheid en zijn wijs oordeel. Nous regrettons aussi le départ de  Madame Jean du Fontbaré de Fumal, qui pendant de longues années a présidé avec brio et dévouement notre comité pour la province de Liège, et de la comtesse Hervé d’Ursel, qui pendant plus de dix ans a assumé la responsabilité de nos “Après-midis culturels”. 

Een ander lid van onze Raad, Ridder Laurent de Ghellinck d’Elseghem , Voorzitter van ons Comité voor Antwerpen, heeft gevraagd om van zijn mandaat ontlast te worden, zulks omwille van zijn nakende verhuizing naar West Vlaanderen. Wij houden eraan hem van ganser harte te bedanken voor de toewijding waarvan hij bij het vervullen van zijn mandaat blijk heeft gegeven.

 Deze vier raadsleden hebben zich jarenlang ingespannen voor onze Vereniging. Daarbij ging hun aandacht heel speciaal naar de integratie van de nieuw geadelden die interesse betoonden voor de V.A.K.B. Daarom bedanken wij deze personen heel hartelijk met een applaus.

Nu zou ik graag de nieuwe leden voorstellen die de Algemene Vergadering zopas heeft uitgekozen om van onze Raad van Bestuur deel uit te maken.

Vooreerst, Baron (Frans) Van Daele. Ambassadeur Van Daele is een personaliteit met brede ervaring en buitengewone diplomatieke talenten. Hij had een schitterende loopbaan bij ons Ministerie van Buitenlandse Zaken en is onze permanente vertegenwoordiger geweest bij de Europese Unie en bij de NAVO, alsook onze ambassadeur in Washington. Nu is hij kabinetschef van de heer Herman Van Rompuy, Voorzitter van de Europese Raad.

Vervolgens Z.D.H. Prins Charles-Louis d’Arenberg ,lid van een van de beroemste families van ons land ; hij heeft rechten aan de KUL gestudeerd en is sinds 2003 voorzitter van de Raad van Bestuur van Belgocontrol, na acht jaren te hebben doorgebracht bij Citigroup alsook vier jaren in openbare dienst, als adviseur van de Minister van Financiën en kabinetschef van de Minister van Telecommunicatie.

Als opvolger van Ridder Laurent de Ghellinck, werd graaf Geoffroy le Grelle gekozen. Voordien was hij reeds een  zeer actief lid van ons Comité voor Antwerpen .Hij heeft toegepaste economische wetenschappen aan de Universiteit Antwerpen gestudeerd en heeft al een schitterende loopbaan bij ING achter de rug, waar hij, als directeur, verantwoordelijk is voor de betrekkingen met de grootste ondernemingen in de sectoren van metalen, delfstoffen, olie en gas.

Zoals reeds aangekondigd, zal een nieuw Comité opgericht worden voor de Provincië van Vlaams Brabant, waarvoor Ridder (Eric) de Neeff tot voorzitter gekozen werd. Eric de Neeff is advocaat en voormalig stafhouder van de balie te Leuven en heeft een aanzienlijke ervaring opgedaan 

Du côté francophone, pour la présidence du nouveau comité pour le Brabant wallon, Monsieur Ferdinand Jolly a été élu. Il combine une remarquable expérience à la tête d’une importante exploitation agricole et une expérience politique au niveau local, qui l’a amené à être conseiller communal et pendant quelques années échevin de la Commune d’Ittre.

En ce qui concerne notre Comité pour la Province de Liège, la succession de Madame Jean du Fontbaré de Fumal sera assurée par le vicomte Michel de Biolley, qui fait partie depuis de nombreuses années de ce comité. Michel de Biolley est licencié en droit de l’Université de Liège. Après avoir occupé pendant près de vingt ans diverses fonctions au sein de Fortis Insurance Belgium, il a créé son propre cabinet de courtier en assurances. Ses qualités de pondération, de bon jugement et d’humour sont connues de tous. 

Enfin, nous nous réjouissons particulièrement de l’entrée dans notre Conseil d’administration de la baronne Henry de Radzitzky d’Ostrowick, née baronne Thérèse de Broqueville. La baronne de Radzitzky est depuis 1981 avocate au Barreau de Bruxelles, où, dans le cadre d’une association  d’avocats,  elle a développé une compétence particulière et traite de manière préférentielle de questions qui nous tiennent à cœur : d’une part le droit de la famille  et la médiation familiale, pour laquelle elle a suivi des formations pendant de nombreuses années, et d’autre part le droit de la chasse

J’ai été élu à la Présidence du Conseil d’Administration de notre association suite à la décision de l’Assemblée générale de mai 2009. Permettez-moi de vous dire combien, pouvant m’appuyer sur l’excellent travail réalisé par mes prédécesseurs, j’ai apprécié cette première année de présidence passée dans un milieu où règne la bonne humeur, l’ouverture aux autres, l’honnêteté et la délicatesse dans les rapports entre les personnes. Au sein de notre association,  la noblesse est toujours bien vivante et met l’accent sur les valeurs essentielles qui nous réunissent et sont à la base de notre identité.

Vous me permettrez de remercier tout spécialement notre secrétaire général le comte Henri de Beauffort. Je crois que nous nous entendons vraiment très bien. Sa compétence et son efficacité n’ont d’égales que son dévouement, sa gentillesse et sa bonne humeur. Merci aussi à tant d’autres bénévoles et merci tout spécialement aux secrétaires, dont le dévouement n’a jamais été pris en défaut et qui ont bien droit à des applaudissements.

Je vous remercie.
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